
 

 

 

 
Lundi 17 avril 2023 

 

Fleurissons Annemasse !  
Concours de fleurissement 2023 
 

La Ville propose chaque année le concours du fleurissement : un concours 

gratuit qui encourage les habitants à fleurir leurs balcons, jardins ou vitrines 

dans le respect de l’environnement. Les efforts menés par les Annemassiens 

pour embellir leur ville ont d’ailleurs participé à l’obtention du label « 4 fleurs » 

des Villes et Villages Fleuris en septembre dernier. Ce concours permet de 

récompenser les habitants pour leurs actions en faveur de l’amélioration de 

notre cadre de vie. L’édition 2023 est lancée ; les Annemassiens ont jusqu’au 

15 juin pour s’inscrire au concours. 

 

Déroulement du concours 

Les habitants peuvent s’inscrire pour l’une des 4 catégories suivantes : 

 « Maisons avec Jardins »,  

 « Balcons ou terrasses fleuris » en immeubles collectifs,  

 « Acteurs économiques » tels que les cafés, commerces ou restaurants, 

 « Copropriétés », prenant en compte le nombre significatif de balcons fleuris au 

regard du nombre de logements et/ou le fleurissement collectif en pied d’immeuble. 

 

  



Pour ces 4 catégories, les fleurissements doivent être visibles depuis la rue.  

Le jury, principalement composé d’élus de la municipalité, réalisera les visites des différents 

lieux durant l’été. À l’issue de ces visites, le jury établira le palmarès selon les notes 

attribuées.  

 

Les participants seront notés selon 3 critères :  

 Cadre de vie végétal : diversité et originalité du décor végétal, harmonie des 

couleurs et des végétaux, qualité et suivi de l'entretien du végétal ;  

 Cadre de vie environnemental : présence d'éléments de jardinage écologique et 

pour la faune, choix de plantes indigènes, bonnes pratiques culturales ; 

 Cadre de vie général : propreté générale et mise en valeur des décors inertes (choix 

des matériaux et contenants). 

La remise des prix aura lieu le vendredi 8 septembre 2023 au complexe Martin Luther 

King. Les 3 plus belles présentations des 3 premières catégories seront récompensées par 

des prix d’une valeur de 50 à 150 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment participer ?  

Le bulletin d’inscription est disponible en mairie ainsi que sur le site internet de la Ville. Pour 

participer au concours, les habitants doivent le compléter et le retourner avant le jeudi 15 

juin 2023 : 

 Par courrier : Mairie d’Annemasse, service Transition écologique, BP 530, 74107 

Annemasse Cedex 

 Par courriel : murielle.chevalier-suscillon@annemasse.fr 

Les participants sont invités à partager leurs créations en publiant leurs photos sur Instagram 

#Annemasse ou en les transmettant par message à @annemasse_maville. 

Le concours est gratuit et ouvert à tous les Annemassiens. À noter que les premiers de 

chaque catégorie ne peuvent pas participer au concours les 2 années suivantes. 

Encourager la préservation de l’environnement  

Les critères écologiques constituent une part importante (35 %) de la note finale 
attribuée par le jury 
Les chèques-cadeaux à remporter permettront de réaliser des achats parmi une 
sélection de boutiques écoresponsables 
En 2022, la tournée des jurys avait été réalisée à vélo afin d’éviter des moyens de 
transports polluant 

 

https://www.annemasse.fr/au-quotidien/environnement/engagements-et-actions-de-la-ville/concours-de-fleurissement#:~:text=Fleurissons%20Annemasse&text=Ce%20concours%20gratuit%20a%20lieu,%C3%A0%20la%20fin%20du%20printemps.
mailto:murielle.chevalier-suscillon@annemasse.fr

